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ASSEMBLÉE NATIONALE.
IJI!'- ', la,

54me séance
DANS LA CAPITALE

Suite des Nouvelles de Paris ,

Du ^Décembre 1789, publiées le 10*

Lettre du General Paoli à CAjfemblée nationnale.
Décret général pour la caijfe d\fcompte & les

finances du Royaume.
Biens du clergé & du domaine mis en vente pour

la fomme de quatre cent millions.

L1 E Roi a accordé Ta fanôion au décret por¬
tant convention d'une nouvelle chambre de va¬
cations pour faire le fervice du parlement de
Bretagne : S. M. s'occupe de faire choifir les
membres qui doivent comp#fer cette nouvelle
chambre ; S. M. a également fanâionné le dé¬
cret concernant les impofîtions de la ville de Pa¬
ris, 8c elle accepte le code municipal ; l'Affem-
blée a chargé fon préfident de demander au RoiAi
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que ce code fut inceffamment envoyé dans les
provinces. M. de Latour Dupin prévient l'Af-iemlée que i'IjLotel des Invalides.eft dans un état
de détteffe auquel il eft néceffaire de remédiej ;6c il la prie de vouloir bien nommer deux mem¬
bres dans fon fein, pour être joints aux comtrùf-faires que S. Kl. doit charger de l'examen de
cette affaire. L'Affemblée a décidé que les-deuxmembres demandés par le miniflre de la guerre,feroient pris, l'un dans le comité militaire , 6cl'autre dans le comité des finances & nommés
relpeaiyement par ces deux comités.

Le général Paoli, tranfporté de joie 6i pénétréde reconnoiffanoe pour les décrets de FAffemblée
nationale,qui viennent de rendre à leur patrie d'in¬trépides citoyens magnanimes que leur bravoure
eut dû faire tefpe&er , a crut devoir témoignerfes femimenS à l'augufle Affemblée , qui , lapremière fans doute dans l'univers, a fçu vraimentrefpeSèr Fhommè, 6c lui a rendu fon énergie 6cfes driors.

L'Affemblée a été fatisfaite de la lettre du
général Paoli.

L'ordre du jour étant revenu, M. Freteau qui arepris le fauteuii ce:matin,6c a remis à ladifcuffionle
nouveau plan du comité des dix , qui devoir occu¬
per exciutivement FAffemblée pendant la féanced'aujourd'hui , fit fur, lequel elle avoit décidé ,qu'elle prendroit définitivement un parti. Nousallons ianpo:ter les décrets importons de cettemémorable féance, qui préfente plutôt un tableauqu'il eft impofffbie de rendre, qu'une difcuffion fub
ceptible d'être tranfmife- par un rapport hiftorique.
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Voici ce qui a été "décrété.
L?Àffetfîbiée nationale a décrété, i°. que les

billets de la caiffe d'ëfcomptes continueront d'être
reçus en paiement dans toutes les caîffes publi¬
ques & - particulières , jufquVu premier Juillet
i7j)ô', &: ellê fera tenlie deffeâuer fes paiemens
à bureau oûVert à cette époque.

La caiffe d'efdornpte fournira au tréfor
publique , d'ici au premier Juillet prochain,
80 millions.

3°. Les 90 millions dépofés parla caiffe d'ef-
comptë au tréfor royal-en 178-7, fui feront rëm-
bourfés en annuités , portant cinq pour cent
d'intérêt, & trois pour cent pour le rcmbourfe-
ment-du capital en vingt années. ' '

40. Il fera donné à la caiffe d'efeompte , pour
les avarices-de l'année préferite &c des fix premiers
mois de 1790,170 millions en affignats fur la câiffe
extraordinaire, en billets d'achat, qui feront tais
e i vente , portant intérêt a cinq pour cent , &
payables âraifon de cinq millions par mois, depuis
le premier Juillet 1790 jufqu'au premier Juillet
1791, & erffuite enraifon de dix millions par mois.

<5°. La caiffe d'efeompte a créé 25 mille
aftions nouvelles, payables- par fixieme de mois
en mois, à compter du premier janvier prochain ,
moitié en argent ou en billets de caiffe-, moitié
en effets qui feront défignés.

6°. Le dividende fera fixé invariablement à
fix pour cent. Le farplus des bénéfices reliera en
caiffe ou dans la circulation , pour former un
fonds d'accumulation.

70. Lorfqtïe le fonds d'accumulation fera; de
fix pour cent fur le capital de la caiffe , il en



fera retranché cinq pour être âjouté au capital
exiffant ; alors le dividende fera payé â fix pour
cent fur ce nouveau capital. V

8°. La caiffe d'efcompte fera tenue de rem-
bourfer à fes actionnaires deux mille livres par
a&ion , en quatre paiemens de cinq cents livres
chacun, qui feront effeâués le premier janvier
1791 9 le premier juillet de là même année,
& le premier janvier 1792 , & le premier
juillet 1792,.

Après de longues & opiniâtres oppofttion£, l'Af-
femblée a porté le décret fuivant dont voici les
articles :

1 °r II fera formé une caiffe de l'extraordinaire
dans laquelle feront reliés les fonds provenant de
la contribution patriotique : ceux des ventes
qui feront ordonns par le préfent décret , &
toutes les autres recettes extraordinaires de
l'état.

Les deniers de cette caiffe feront deftinés à
payer les créances exigible s & arriérées, & à
rembouifer les capitaux de toutes les dettes c'ont
FAffeinblée nationale aura décrété l'exnnSion.

i°. Les domaines de la couronne, à l'exception
des forêts & des maifons royales , dont S. M,
voudra fe réferver la jouiffance, feront mis en
vente, ainfi que,les biens eccléliaftiques,pour la
valeur d'une iomme de quatre cents miiions.

30. L'affemblée nationale fe réferve de régler
inceffamment la forme & les conditions defdrtes
ventes, après avoir reçu les renfeignemens qui
lui feront donnés par les affemblées de départe¬
ment, conformément à fon décret du deux No¬
vembre.

4°. Il fera créé fur la chaifîe de l'extraordi-
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naire des alfignaats de mille livres chacun portant
intérêt à cinq pour cent jufqu'à concurrence de
la valeur defdits biens à vendre, lesquels afli-
gnats feront admis de préférence dans l'achat def¬
dits biens ; il fera retiré defdirs aflfignats foit par
lefdites ventes, foit par les rentrées de la contri¬
bution patriotique, 8c par toutes les autres recet¬
tes extraordinaires qui pourront avoir lieu , cent
millions en 1791, cent millions en 1792.; qua¬
tre-vingt millions en 1793 , quatiè-vingt millions
en 1794 6c le furplus en 1795. Lefdits aiîignats
pourront être échangés contre toute èfpèce^de
titres de créanee fur l'état & dettes exigibles por¬
tant intérêt, arriérées ou fufpendues.

Manquant de place dans notre feuille d'hier »
il ne nous a pas été poflible de rendre un compte
fatisfaifant de la Séance précédente.

Après M. le marquis de Montefquiou, M- Treil-
lard efï monté à la rribune 8c fans vouloir dif-
cuter le plan du comité, ce qu'il a reconnu être
au deffus de fes forces, il s'efî feulement attaché
à prouver que l'article qui lui fert de bafe, c'eft-
à-dire celui dans lequel il eîl voté une vente de
quatre cens millions, tant de biens domaniaux
qu'eccléfiaftique. M. Treiliard revenant au décret
du deux Novembre , avance 8c prouve que c'efi
faire violence à l'efprit de ce décret, que de re¬
mettre aux eocléfiahiques l'adminiftration des
biens qu'ils poffédoient ci-devant & qui ont été
reconnus être à la difpofition de la nation. Tou¬
jours lîdele à la févërité de la réglé 8c au bon
ordre, M. Treiliard foutient que ce teroit éloigner
les minières du culte divin, dont l'occupation
doit être étrangère aux aux affaires d'ici-bas^ que
de les embarraifer de la geffion des biens 8c des
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intérêts temporels qui doit enfanter néceffairement
les vices du fiecle. ; 1 :

Dans les premiers temps de l'églife, les paf-
'teurs vivoient des aumônes des fidel&s , & Pon v
rie peut difconvenif que ce ne fuflcrit fes plus
beaux jours. Le droit d'acquérir des immeubles
fit bientôt naître l'ambition*qui enfanta tous les
vices qu'on a reprochés aux religieux qui repté-fentent aujourd'hui ces pièux folitaires , autrefois
l'édification du monde chrétien. Si l'on veut
voir reparaître leur première ferveur^ il faillies
ramener a leur premiefe infiitution, ou s?îls n'eft
pas poffible de les rendre'à leurs premières vertus r
il ne faut plus qu'ils exifient. D'ailleurs vous ne
devez pas vouloir, continue l'honorable membre, .

une régération partielle. Elle doit s'étendre fur
tous les individus quicompofeftt la grande famillede l'Ètât, Se les miniftres de nos aùtels ne peuventêtre excépté^ ; & comme iLcftdans vos principesd'effacer jufqu'à la moindre trace de tout ordre ,

de toute corporation, ce ferait les blefier vifible-
meht, que de laiffer au clergé Padminifiratidn des
bietfs etcléfiafiiques, pdifque des intérêts ou des
taifons quelconques, fourniraient au clergé des
prétextes pour s'afiembler encore , & ainfi contre
refprit de vos décrets, ils oppoferoieht foit ou¬
vertement , foit fourdement de la réfifiance à W
volonté de la nation.

Le clergé , continue M. Treilhard , vous op-
pofe l'intérêt des pauvres dont l'exifience efi
confiée à fes foins' charitables , Se dont la fub-
fiftance a un privilège fjpécial fur fes biens.

Certainement la nation doit de la recoonoif"
ftnee; à l'intérêt que le clergé témoigne à fe^
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frétés malheureux ; mais cet intérêt qu'infpire la
clafle indigente eft fi facré âc fi beau , que la
nation ne doit plus fe repofer que fur elle-même
du foin d'y pourvoir. On ne peut fe le diffimuler,
le manteau de la charité a couvert bien des dé¬
prédations. Il eft temps qu'elles cefîent, & la
nation ne doit plus adminiftrer que par elle-
même.

On obje&e, ajoute l'honorable membre, qu'en
vendant pouf quatre cents millions de biens
eccléliaftiques, on lize lès créanciers du clergé,
on blefife les intérêts des provinces. Quand on
en vendroit pour,quatre, fois autant encore, les
créanciers du clergé auroient toujours leur hypo¬
théqué affignée fur les biens qui refteroient en¬
core en féqueftre.

Quant aux fonds affe&és aux bénéfices des ti-
tutélaires aêtuels , il n'eft pas encore nécefiairs
d'y toucher , pour compléter lafomrne de 4 cent
millions demondée par le comité des finances !
dans la ville de Paris feule on peut mettre en
vente, félon M. Treilhard, pour plus de 150
millions de fonds appartenans aux religieux qui
vont être réunis ou fupprimés. On peut évaluer
à des fommes. irnmenfes ceux qui font fitués dans
d'autres grandes villes du royaume. Qu'oneftime
enfuite ceux qui font aux économats, qu'on mette
ces prix aux biens domaniaux dont la vente eft
également décrétées , & on verra s'il efi bien
difficile, fans lézer les créanciers du clergé, fâns
bi effet; les intérêts des provinces , & ceux des
titulaires des bénéfices,de vendre pour quatre cent
millions dp biens pour libérer l'état, pour rendra
les poffefijons territoriales à leurs poffeffeurs légi-
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times, aux peres de famille, entre les mains
defquels paffant fuccefiivement, elles vivijfîeront
le tréfor public , en rendant heureux les par¬
ticuliers.

Le fupplément derniers qui contiendra le délais
& le tableau de la Séance d'aujourd'hui, que nous
n'avons pu renfermer dans l'étroit efpace que nous
nous fommes piefcrit.

Par M. de BEAULIEU.

Rue du Hurepo'iXy N°. 24.

Le prix de l'abonnement pour cette Feuille, qui paroît
le lendemain de chaque Séance, eft de 4 1. 10 f. par mois
pour la Province, & de 4 liv. pour Paris, franc déport,
sadreffer chez l'Editeur , rue du Hurepoix, N?. 24.

Hôtel'de-Ville de Paris. Comité provifoire.

Permis à la Pofte de faire pafler dans les Provinces leyW-
nalde Verfailles, à la charge que les exemplaires porteront
le nom de l'Imprimehr. Fait ce 1 Août 1789. Signés,
Devergennes , Levacher de la Terriniere, Fauchet
Quinquet.

Mim

De l'Imprimerie de Guillaume Junior, Quai d«
Auguftins.
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